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PREFET Direction régionale de I'environnement,
DU BAS-RHIN de l'aménagement'et du logement Grand Est
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Egafitš
Fmtermïé

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL coMPLÉMEN'rA|RE du 2 07 SEP. 2023

fixant à la société DOW FRANCE SAS, pour son établissement
situé 32 rue de l'Expansion ZI ERSTEIN GARE à ERSTEIN (67150)

des prescriptions complémentaires imposant
la constitution de garanties financières

en application de l'alinéa 5° de l'article R. 516-1 du code de Venvironnement

LA PRÉFETE DE LA RÉGION GRAND-EST
PRÊFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE ou BAS-RH|N

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de Penvironnement, livre V, titre 1°' relatif aux installations classées pour la protection
de l'environnement et notamment ses articles R. 516-1 à R. 516-6;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu l'arrêté ministériel modifié du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à
l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du
code de l'environnement;

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des
garanties additionnelles en cas de mise- en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols
et des eaux souterraines ;

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement;

Vu les actes administratifs délivrés antérieurement, et notamment l'arrêté préfectoral
complémentaire du 22 avril 2020 autorisant la société DOW FRANCE SAS à exploiter les
installations sises sur le territoire de la commune de Erstein; _

Vu la proposition de calcul des garanties financières transmise par l'exploitant par courrier du
12 septembre 2022 et modifiée le 8 septembre 2023 ;

Vu l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées en date du
19 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que la société DOW FRANCE SAS est soumise à l'ob|igation de constituer des garanties
financières pour les installations qu'elle exploite sur la commune de Erstein en application de
Particle 3 de I'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé; "

CONSIDÉRANT que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre de la
rubrique 2660 de la nomenclature des installations listées par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012
susvisé, et qu'elles sont considérées comme existantes au sens de ce même arrêté ;

CONSIDÉRANT que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant est
conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant
de garanties supérieur à 100 000 euros; '
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CONSIDÉRANT en conséquence que l'exploitant doit constituer des garanties financières en vue
d'assurer la mise en sécurité des installations classées visées par le dispositif en cas de
défaiHanoe,. conformément aux dispositions des articles R. 516-1-5 et suivants du code de
l'environnement;

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté;

SUR proposition du directeur régional de l'environnement, de Paménagement et du logement du
Grand Est,

ARRETE

Article 1°' : Champ d'a_ppIica_tion

La société DOW FRANCE SAS, située 32 rue de l'E×pansi0n ZI ERSTEIN GARE à ERSTEIN (67150) est
tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du présent arrêté.

Le chapitre 1.6 de l'arrëté préfectoral susvisé du 22 avril 2020 est remplacé par le suivant :

Chapitre 1.6 : Garanties financières

Article 1.6.1 : Objet des garanties financières

Les garanties financières définies dans le présentarrêté s'appliquent pour l'ensembIe des installations
exploitées sur le site, listées à l'arrêté ministériel modifié du 31 mai 2012 susvisé, au titre du 5° du IV de
l'article R. 516-2 du code de Venvironnement, et à leurs installations connexes.

Elles sont constituées dans le but de garantir, en cas de défaillance de l'exploitant, la mise en sécurité
du site de l'installation en- application des dispositions mentionnées à l'articIe R. 512-39-1du code de
l'environnement.

Article 1.6.2 : Montant desga ranties financières

Le montant des garanties financières est fixé à 160183 euros TTC.
Ce montant est fixé sur la base d'un indice TP01 de 129,1 dejuin 2022 et d'un taux de la TVA de 20%.

Article 1.6.3 : Modalités de constitution des garanties financières

L'exploitant devra constituer des garanties financières dans les conditions prévues à l'article R. 516-1-5
du code de Penvironnement et à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012.

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes
prévu à l'article R. 516-2 du code de l'environnement.
ll est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.

Le document attestant de la constitution de la première part du montant initial des garanties
financières est transmis au préfet à la -première échéance, dans un délai maximal de trois mois à
compter de la notification du présent ar-rêté.
Les documents attestant de la constitution des incréments suivants sont transmis au préfet au moins
3 mois avant chaque anniversaire de la constitution initiale.
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Article 1.6.4 : Renouvellement desggaranties financières

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la
date d'échéance du document prévu à l'article1.6.3 du présent arrêté. L
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins
trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté
ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.

Article 1.6.5 : Actualisation desgaranties financières

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant est tenu
d'actualiser.le montant des garanties financières tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice
publié TP01 et en atteste auprès du Préfet. A

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe Il
de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé.

Article 1.6.6 : Révision du montant des garanties financières
m

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en
sécurité nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à
la connaissance du Préfet avant sa réalisation.

Article 1.6.7 : Absence de garanties financières

Outre les sanctions rappelées à l'article L. 516-1 du Code de I'Environnement, l'absence de garanties
financières peut entraîner la suspension de fonctionnement des installations classées visées au présent
arrêté, après mise en oeuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 du code de l'environnement.
Pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des
salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droitjusqu'alors.

Article 1._6.8 : Appel des garanties financières

Le Préfet peut faire appelaux garanties financières à la cessation d'activité, pour assurer la mise en
sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du code de
Penvironnement: -

~ soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des
mesures prévues è l'article L. 171-8 du code de Penvironnement;

- soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une liquidationjudiciaire à l'égard de l'exploitant;
* soit en cas de disparitionjuridique de l'exploitant.

Article 1.6.9 : Levée de l'obligation de garanties financières

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêté et après mise en sécurité de tout ou partie
du site des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées
aux articles R.512-39-1, le préfet détermine, dans les formes prévues à l'article R. 512-31, la date à
laquelle peut être levée, en tout ou partie, l'obligation de garanties financières. La décision du préfet ne
peut intervenir qu'après consultation des maires des communes intéressées.
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En application de l'article R. 516-5 du Code de l'Environnement, le Préfet peut- demander la réalisation,
aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniquesjustifiant
la levée de l"obligation de garanties financières.

Article 1.6.10 : Changement d'exploitant

Le changement d'exploitant de l'installation couverte par les garanties financières est soumis à
autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant A adresse au Préfet les documents établissant ses
capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières, au
moins trois mois avant le changement effectif d'exploitant.

A défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de trois mois, lesilence gardé par le
Préfet vaut autorisation de changement d'e×ploitant.

Article 1.6.11 : Quantités maximales de déchets pouvant être entreposées sur le site_

A tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser,
pour chaque type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous:

_ Nature des déchets _ Quantité maximale présente sur le site
Déchets dangereux 149 tonnes
Déchets non dangereux 30 tonnes
Déchets inertes 5,7 tonnes

L"exploitant est néanmoins tenu d'évacuer ses déchets régulièrement. Il devra être en mesure de le
justifier là l'inspection. ll tient àjour un état des stocks de déchets présents sur le site qui est tenu à la
disposition de l'inspection des installationsclassées.

Article 2 Frais :

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de la société
DOW FRANCE SAS.

Article 3 Mesures de publicité:

Les mesures de publicité de l'article R. 181-45 du code de Venvironnement sont appliquées au présent
arrêté. ` _

Article 4 Droits des tiers :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 Sanctions :

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des sanctions
administratives_et pénales définies aux sections 1 et 2 du chapitre IV du livre V, titre 1€", du code de
Venvironnement.

Article 6 Voies et délais de recours :

En application des dispositions de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision
peut être déférée devant le tribunal administratif de STRASBOURG (31 avenue de la Paix - BP 51038 -
67070 Strasbourg cedex) ou sur* le site www.teIerecours.-fr :
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° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois ài compter de la date à laquelle
laldécision leur a été notifiée;

* par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
auxarticles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de la plus tardive des deux dates entre l'affichage en mairie ou la publication de la
décision sur le site internet de la préfecture du Bas-Rhin. Si Vaffichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premierjour d'affichage.

La présente décision peut faire l'objet'd'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés.

Article 7 Exécution :

- Le secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin ;
- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) du

Grand Est, chargé de l'inspection des installations classées ;
° la société DOW FRANCE SAS ; * _

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée : _

* à la sous-préfète de l'arrondissement de Sélestat-Erstein ;
* au maire d'Erstein.

La préfète, , , .
Pour la Pre ete et par delegation
 eGé! éral

Mathieu DUHAMEL
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